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Vif 

16 
à qui 

Avec stupeur, on a entendu mercredi l'appel anqoissé du Maré-
chal au peuple français et le message de l'Amiral Darlan à la 
population de la zone occupée à propos des assassinats il faut 
bien dire le mot — commis sur des officiers et des soldats alle-
mands. 

— Eh ! quoi, voilà que ça recommence, se disait-on ces stuoi-
des lâchetés ?... ^ 

Après ce réflexe presque instinctif de protestation, le premier 
élan de l'esprit est pour repousser l'idée que des Français puissent 
faire çà et, en tout cas, pour affamer que le patriotisme, qui est de 
combattre en soldats sur le champ de bataille, n'a rien de com-
mun avec ces exploits de bandits. 

Un acte qui diminuerait la force du Reich et par conséquent 
augmenterait la nôtre comporterait un semblant d'excuse ! Mais 
il est bien inutile, n'est-ce pas, de démontrer l'atroce inutilité de 
tuer un, deux, dix ou mille allemands pour affaiblir la puissance 
guerrière de VAllemagne ! 

INFORMATIONS 
IL Y A UN AN A MONTÔIRE... 

A défaut d'excuse découvrira-t-on quelque explication valable 
dans nous ne savons quel désir de vengeance ?... Cela même ne 
tient pas debout ! Vengeance contre qui ? Ces officiers ou soldats 
aue l'on abat en se cachant, sont-ils autre chose que les exécu-
tants de consignes venues de loin ? Et puis est-ce se venger de 
l Allemagne que de faire fusiller cent Français ? 

Comme l'a dit, d'ailleurs, l'Amiral Darlan, l'occupation est une 
cruelle conséquence de la défaite. Aucune nation victorieuse occu-
pant le territoire d'une nation vaincue ne peut admettre qu'on g 
tue ses soldats sous prétexte de vengeance. Rien que pour nous 
obliger à rappeler cela, ceux qui le font, loin de « venger » la 
France, n'aboutissent qu'à l'humilier ! 

Non. A moins d'être des déments, ceux qui commettent ces 
actes ne peuvent pas être des Français. Car nous ne tenons pas 
pour tels des hommes qui accepteraient la honte d'exécuter des 
projets formés à Londres ou à Moscou, ceux qui recevraient en 
livres ou en roubles le prix du sang qu'ils font couler. 

C'est bien là qu'il en faut venir. « Cherche à qui le crime pro-
fite \ ». La réponse à cette question n'est pas difficile à faire. Il' 
n est que de voir les résultats. 

Cent Français tués pour un Allemand assassiné ; dures repré-
sailles infligées à la population française des régions occupées ; 
menaces redoutables pour la population française de tout le pays. 
Voilà pour les résultats immédiats 

Voici maintenant les conséquences mssibles pour l'avenir : 
l'amélioration dans la situation d'une France coupée en deux in-
définiment retardée ; l'allégement du réyùtte d'occnprttjon ren-
voyé à des temps meilleurs ; le rythme du retour de nos prison-
niers lourdement ralenti ; sans compter l'impuissance où l'on 
place notre gouvernement de négocier utilement avec le vain-
queur et — on ose à peine le dire — l'aggravation possible des 
conditions de paix. 

Sont-ce des Français qui peuvent avoir intérêt à tout cela ? Et 
qui peut espérer quelque profit des difficultés ainsi accrues entre 
la France et l'Allemagne ? 

La réponse n'est peut-être pas sur toutes les lèvres, mais elle 
est dans tous les esprits ! Ces crimes, s'ils n'ont pas des fous pour 
auteurs, ne peuvent être que l'œuvre d'ennemis de la France, 
Gaullistes, ou communistes ! Agents de l'étranger ! Espions aux 
gages de Londres ou bolchevistes à la solde de Moscou l 

Ceux-là seuls ont intérêt à faire couler sur la terre meurtrie de 
notre pays ce « ruisseau de sang français » dont parlait le Maré-
chal dans la tragique exhortation qu'il adressait à ses compatrio-
tes comme un Père désolé à ses enfants. 

Cet appel, que nous avons entendu « le cœur brisé » comme 
il Va dit, s'achevait sur ces ,mots déchirants : « Ne laissez plus 
faire de mal à la France ! » 

Mais n'est-ce pas là justement ce que cherchent les auteurs de 
ces actes criminels ? 

Emile LAPORTE. 

C'est dans l'honneur, et pour main-
tenir l'unité française, une unité de 
dix siècles, dans le cadre d'une activité 
constructive du nouvel ordre européen, 
que j'entre aujourd'hui dans la voie de 
la collaboration. 

II y a un an déjà, que le Maréchal 
Pét ain, chef de l'Etat français, pro-
nonçait ces paroles. C'était à Montoire. 
Montoire, le nom de ce chef-lieu de 
canton du Loir-et-Cher, est, depuis, de-
venu historique. 

C'est dans cette petite ville de 3.000 
habitants à peine, que le 24 octobre 
1940, le chancelier Hitler reçut Le Ma-
réchal Pétain. 

La scène mérite d'être rappelée. 
Le Maréchal, en uniforme, portant 

comme seule décoration la médaille 
militaire, accompagné de M. Pierre La-
val, vice-président du conseil, qui, le 
premier, avait ouvert la voie à la po-
litique de collaboration, était reçu par 
le Maréchal Keitel, tandis qu'un ba-
taillon rendait les honneurs. 

Le Fùhrer, qui l'attendait devant 
son train spécial, s'avança, et, lui ser-
rant longuement là main, lui déclara : 

« Je sais que vous n'avez pas voulu 
la guerre et je regrette de faire votre 
connaissance dans cette circonstance. » 

Le communiqué de Montoire 
Deux jours plus tard, le communi-

qué suivant était publié : 
L'entretien qui a lieu le 24 octo-

bre entre le chancelier Hitler et le ma-
réchal Pétain [s'est déroulé dans une 
atmosphère de haute courtoisie. 

Le Maréchal a été reçu avec les hon-
neurs dus à son rang. L'entretien qui 
a suivi entre les deux chefs a donné 
lieu à un examen général de la situa-

DES ATTENTATS ONT ÉTÉ COM-
MIS CONTRE DEUX OFFICIERS 
DE L'ARMÉE D'OCCUPATION A 
NANTES ET A BORDEAUX. 

tion et, en particulier, des moyens de 
reconstruire la paix en Europe. 

Les deux interlocuteurs se sont mis 
d'accord sur le principe d'une collabo-
ration. Les modalités d'application en 
seront examinées ultérieurement. 

Ainsi, pour la première fois dans 
l'Histoire, le vainqueur tendait la 
main au vaincu. Mais ce geste n'était 
pas purement symbolique ; il mettait 
un point final au passé, qui pendant 
des années, avait opposé deux nations, 
et ouvrait une ère nouvelle. 

Du 'chaos dans lequel se débattait 
l'Europe, chaos résultant du désordre 
économique, engendré lui-même par le 
libéralisme agonisant, il s'agissait de 
reconstruire un ordre nouveau. 

Déjà, ces faits étaient inscrits dans 
le destin du vieux continent. La guerre 
inconsidérément déclarée, n'a fait que 
précipiter les événements. Or, dans 
.jette élaboration d'un ordre futur, la 
France ne pouvait pas et jie peut pas 
itre exclue : en dehors de ses richesses 
matérielles, de sa position géographi-
que, elle apporte aussi les fruits de sa 
culture millénaire. Et c'est parce qu'il 
y a chez le vainqueur, d'une part la 
volonté de construire cette Europe 
louvelle et, d'autre part, le désir de 
rendre hommage à son adversaire 
l'hier, que, de son plein gré, il a offert 

la collaboration. 
Rejetant toutes les chimères, rappe-

lons-nous ces paroles du Maréchal Pé-
tain dans son message sur la politique 
de collaboration : 

« Il s'agit pour vous, Français, de 
me suivre sans arrière-pensée sur les 
Chemins de 
national. » 

l'honneur et de l'intérêt 

Le Message du Maréchal chez 
nous ! 
Nous voulons noter ici, bien que le 

sujet déborde un peu le cadre de cette 
modeste rubrique, combien a été pro-
tonde l'impression produite sur l'es-
prit du public par le dernier appel du 
Maréchal. iv 

Nos concitoyens ont éprouvé cette 
fois, plus fortement encore que ja-
mais, de quelle alîection sont em-
preints les sentiments que le Chef por-
te au peuple français, qu'il s'est dé-
voué de tout son cœur au bien de la 
France et que c'est une véritable dou-
leur pour lui de voir compromettre ses 
efforts de salut par des actes coupables 
qu'il n'a pu empêcher. 

A Cahors, les auditeurs de son Mes-
sage ont été saisis et empoignés par 
l'accent si pathétique et si émouvant 
avec lequel le Maréchal s'est adressé 
aux Français. 

Ce n'est pas seulement à Cahors et 
nous en avons eu plusieurs témoigna-
ges. 

Un de nos bons amis, un de ces ins-
tituteurs comme il nous en reste heu-
reusement beaucoup et qui exercent 
une si bonne influence, ayant entendu 
le Message à sa première émission, 
réunit chez lui pour l'émission de 21 
heures, ou il devait être répète, le plus 
grand nombre possible d'habitants : 
Ceci se passait dans une importante 
commune de la vallée du Lot. 

— Vous ne pouvez imaginer, me ra-
contait-il, à quel point ces braves gens 
furent émus par les paroles de Pétain. 
On eût dit que dans le silence religieux 
elles tombaient sur leur cœur ! 

Il les regardait et chez plusieurs il 
vit des yeux qui se remplissaient de 
larmes. Quand ce fut fini et qu'éclata 
la Marseillaise ils se levèrent avec lui 
pour l'écouter. 

Puis, après un silence, vinrent les 
commentaires qui tous condamnaient 
plus sévèrement les uns que les autres 
les actes criminels et leurs misérables 
auteurs ! 

Et l'instituteur me racontant la scè-
ne ajoutait : 

— L'un des auditeurs qui n'avait 
presque pas parlé me dit en me quit-
tant ce seul mot grave et touchant : 
« comme on sentait qu'il avait de la 
peine le Maréchal. » 

Au théâtre de Cahors. 
La saison théâtrale continue à 

Cahors. Si nous avons été privés la 
semaine dernière de la tournée annon-
cée et attendue de l'A.B.C. qu'empêcha 
au dernier moment la maladie d'un ar-
tiste, nous avons assisté au jour dit à 
celle de la pièce de Beaumarchais, le 
Barbier de Séville. 

Interprétation correcte et soignée, 
mais où l'on dirait que les interprètes 
s'attachent à ramener le dialogue au 
ton de la conversation courante. C'est 
le genre des artistes habitués à la pièce 
moderne dans laquelle on s'efforce de 
parler comme tout le monde. 

Le Barbier de Séville n'est pas du 
répertoire actuel et il ne faut pas le 
jouer comme' une comédie de M. Stève 
Passeur. Cette allure de conversation 
ordinaire donne peut-être du « natu-
rel », mais enlève tout éclat à des mor-
ceaux faits pour être enlevés, pour être 
« lancés. » Il y a dans le théâtre de 
Beaumarchais des « couplets », écrits 
pour « passer la rampe », pour aller 
secouer le spectateur. En les interprê-
tant comme une causerie de salon ha-
chée de silences et d'hésitations on 
leur donne peut-être du naturel, mais 
°n les « éteint » complètement. Un 
air de bravoure d'opéra italien ne se 
chante pas eomme un récitatif de De-
bussy. 

N'empêche que la représentation in-
téressa beaucoup un public nombreux 
et chaleureux. 

Le colonel de. l'armée d'occupation, 
commandant la Feld-Kommandantur 
de la région de Nantes, a été tué à 
coups de revolver dans cette ville par 
deux inconnus, sur la place Saint-Pier-
re, alors qu'il se rendait à son quar-
tier gênerai: Ses" agresseûi's ont pris la 
fuite. Ils sont activement recherchés 
par les autorités françaises et alle-
mandes. 

50 otages Ônt été fusillés. 

Un officier de l'armée d'occupation 
a été victime d'une agression commise 
boulevard Saint-Georges, à Bordeaux. 

Cet officier a été assassiné à coups 
de revolver par quatre jeunes gens de 
18 à 20 ans, qui paraissaient être des 
ouvriers. Ils ont pu prendre la fuite 
sans être rejoints. 

Les autorités d'occupation ont pro-
cédé à l'arrestation de cinquante ota-
ges, i ■ 

UN 'MESSAGE DU MARÉCHAL 
AUX FRANÇAIS 

A la suite des attentats de Nantes 
et Bordeaux, voici le texte de l'appel 
qui a été prononcé mercredi, par le 
Maréchal Pétain à la radio nationale : 

Français, 
Contre des officiers de l'armée d'oc-

cupation des coups de feu ont été ti-
rés : Deux morts., Cinquante Français 
ont, ce matin, payé de leur vie ces cri-
mes sans nom. Cinquante autres seront 
fusillés demain jii lès coupables ne 
sont pas découverts. 

Un ruisseau de àttng coule à nouveau 
sur la France. La rançon est affreuse. 
Elle n'atteint pas directement les vrais 
coupables., 

Français, 
Vofre devoir est clair. Il faut faire 

cesser la tuerie. Par l'armistice, nous 
avons déposé les armes. Nous n'avons 
pas le droit de les reprendre pour frap-
per les Allemands dans le dos. 

L'étranger gui ordonne ces crimes 
sait bien qu'il meurtrit la France en 
pleine chair. Peu lui importe nos veu 
ves, nos orphelins, nos prisonniers 
Dressez-vous contre ces complots. Ai-
dez la justice. Un coupable retrouvé et 
cent Français sont épargnés. 

Je vous jette ce cri d'une voix bri 
sée ! Ne laissez plus faire de mal à la 
Fiance ! 

CHRONIQUE DU LOT 
Chantiers de la Jeunesse 

Voici, pour le département du 
Lot, la convocation dans les Chan-
tiers de Jeunesse, en novembre 
1041, des jeunes gens nés du 1" 
avril 1921 au 30 septembre 1921. 

Se présenteront le 13 novembre, 
avant 12 heures, au chantier n° 26, 
à Saint-Gaudens, gare de Saint-Gau-
dens, (Haute-Garonne), les jeunes 
gens des cantons de Figeac (Est) et 
de Cahors. 

Se présenteront, le 15 novembre, 
au chantier n° 27, gare de Foix 
(Ariège) ceux de Figeac (Ouest). 

Se présenteront, le 0 novembre, 
au chantier n" 38, à Argelès-Gazost, 
gare d'Argelès (Hautes-Pyrénées) 
ceux des cantons de Lauzès, Brete-
noux, Cajarc, Gourdon et Gramat. 

Se présenteront, le 7 novembre, 
au même chantier, ceux des can-
tons de Laba.stide-Murat, Martel, 
Limogne, Montcuq, Puy-l'Evêque, 
Saint-Géry. 

Se présenteront, le 4 novembre, 
au chantier n° 47, à Gabarret, gare 
de Gabarret (Landes) ceux des can-
tons de Luzech, Castelnau-Montra-
tier, Catus, Cazals, Lalbenque. 

Se présenteront, le 9 novembre, 
au même chantier, ceux des cantons 
de Lacapelle-Marival, Latronquière, 
Livernon, Saint-Céré, Payrac. 

Se présenteront le 10 novembre, 
au même chantier, ceux des can-
tons de Saint-Germain, Salviac, 
Souillac et Vayrac. 

Les jeunes gens devront : 1° se 
munir d'un billet jusqu'au lieu de 
destination ; 2° s'ils passent par 
Toulouse, arriver à Toulouse-Mata-
biau par le dernier train, la veille 
du jour où ils doivent se présenter 
à leur chantier. En gare de Toulou-
se, un service fourni par les Chan-
tiers de la Jeunesse leur donnera 
toutes indications nécessaires. 

Les jeunes gens feront bien d'ap-
porter leur équipement personnel 
de sport : culotte, maillot, espadril-
les, souliers à crampons ou à poin-
tes. Les musiciens pourront aussi 
apporter les instruments dont ils 
jouent. Ils auront toute facilité pour 
faire profiter de leur talent les or-
chestres ou musiques de groupe-
ment et pourront égayer les loisirs 
de leurs camarades. 
SMSjaiaMMffflaif^jŒHBEjaŒ 

BLES DE SEMENCE 
SELECTIONNES 

Livrables immédiatement 
P. LAMBERT, à CAHORS 

T. 90. — Près Place Rousseau 

AUX CHASSEURS 
La nouvelle réglementation de la 

chasse ne porte aucune atteinte aux 
Sociétés communales ou intercommu-
nales déjà existantes qui doivent être 
maintenues partout. En effet, une cir-
culaire du ministre de l'agriculture 
aux Préfets en date du 4 septembre 
1941, souligne le rôle primordial que 
sont appelées à jouer les Sociétés lo-
cales dans la nouvelle organisation de 
la chasse et le renforcement d'action 
qui leur est réservé dans le cadre de 
la législation à intervenir. 

En conclusion, j'invite tous les chas-
seurs du département à créer dans 
chaque commune une Société et je me 
tiens à leur entière disposition pour 
leur faire parvenir des modèles de 
statuts et leur donner tous renseigne-
ments et conseils utiles. — Le Prési-
dent de la Société départementale des 
chasseurs : Pébeyle. 

Sévères mesures prises à Nantes 
Un communiqué du préfet de la 

Loire-Inférieure fait connaître que la 
Kreiskornmandantur a pris les mesu-
res suivantes : 

« A partir du lundi 20 octobre 1941 
et jusqu'à nouvel ordre, la circulation 
est interdite à Nantes, Bouguenais, 
Boze, Vertou, Saint-Sébastien, Saint-
Luce, Carquefou, La Chapelle-sur-Er-
dre, Orvault, Saint-Herblain et Indre, 
de 19 heures à 8 heures. A partir de 
19 heures précises, tous les habitants 
doivent être à leur domicile. Les voya-
geurs par chemin de fer sont astreints 
aux mêmes obligations et attendront, 
le cas échéant, dans la gare l'heure 
réglementaire de la circulation. » 

D'autre part, le préfet de la Loire-
Inférieure a pris un arrêté interdi-
sant jusqu'à nouvel ordre les attrou-
pements et stationnements de plus de 
deux personnes sur le territoire de la 
ville de Nantes et des communes li-
mitrophes. Aucune personne ne pour-
ra dépasser par voie de terre, par fer 
ou par eau sur le territoire de la ville 
de Nantes et des communes limitro-
phes la ligne de démarcation ac-
tuellement jalonnée par le cordon de 
troupes de l'armée allemande. 

Àvez-vous lu ? 

f LA DÉMOCRATIE 
contre 

I LA NATION ? 

La récolte du vin 
On indique dans les milieux autori-

sés, que la récolte du vin provenant de 
la métropole ne dépassera sans doute 
pas 50 millions d'hectolitres. L'Algérie 
où la récolte a été également défici-
taire, ne pourra, estime-t-on, en ex-
pédier plus de 6 millions d'hectolitres. 

Si l'on déduit de ce total 4 millions 
d'hectolitres pour les vins dits d'appel-
lation contrôlée, 2 millions pour les 
apéritifs et alcools, 9 millions pour la 
consommation en franchise (c'est-à-
dire la consommation qui s'effectue 
dhez le récoltant) et 4 à 5 millions en-
viron pour l'exportation, il ne reste 
guère que 36 millions d'hectolitres 
pour la consommation courante. 

11 manquerait donc une dizaine de 
millions d'hectolitres environ. 

Au lieu des 4 millions, d'hectolitres 
par mois, qui représentent la consom-
mation normale, les services du ravi-
taillement n'auront à répartir que 3 
millions d'hectolitres à peine. 

Cela signifie que la consommation 
du vin devra être ramenée, pour la 
prochaine campagne, à 70 p. 100 en-
viron de ce qu'elle était en année nor-
male. 

par Émile Laporte | 

En vente chez I 
tous les libraires 

Les Allemands sont 
à 60 kilomètres de Moscou 
Les armées allemandes sont en cer-

tains endroits à 60 km. et, en moyenne 
à 75 km. de Moscou, où se trouve d'in-
nombrables travaux de fortifications. 
On peut admettre qu'une percée à tra-
vers ce territoire semé de mines ne sera 
possible qu'au prix de lourds efforts, 
d'autant plus que la région à l'est de 
la ville est également mise en état de 
défense. Cependant, même si la ligne 
de défense était emportée, il faudrait 
compter ensuite avec une bataille 
d'une' certaine durée. 

Le combat décisif se prépare sur le 
champ de bataille historique de Boro-
dino. Les Allemands procèdent à 
d'énormes concentrations d'hommes et 

s i de matériel, contre lesquelles les 
Russes entretiennent des tirs d'artil-
lerie à longue portée. 

D'autre part, le communique sovié-
tique indique : Sur le front Sud, deux 
escadrilles soviétiques ont abattu en 
vingt jours 56 appareils ennemis, dé-
truit plus de 150 chars, plus de 700 
camions, 54 chenillettes, 15 automo-
biles blindées, 33 canons, 18 pièces de 
D.C.A., et tué un effectif d'infanterie 
supérieur à deux bataillons, et un 
effectif de cavalerie équivalant à six 
escadrons. 

EN PtW PC 8WOTS... 

— Au Musée Galliéra, à Paris, ve-
nant de Trêves, sont arrivés plusieurs 
camions, contenant des peintures, 
sculptures, dessins, manuscrits réali-
sés par les prisonniers de guerre fran-
çais. 

— La Cour d'appel d'Aix-en-Pro-
vence a porté à 13 mois la peine d'un 
mois de prison prononcée contre le 
nommé Jean Laffargue, ouvrier à Ber-
re, pour avoir acheté une fausse feuil-
le de tickets de pain. 

— Près d'Aix-cn-Provence, un auto-
bus qui transportait 50 enfants, est 
entré en collision avec un autre véhi-
cule. 30 enfants ont été grièvement 
blessés. 

— Au tirage de la ville de Paris 
2 1/2 0/0 1892, le numéro 370.414 est 
remboursé à 100.000 francs ; le nu-
méro 282.302 est remboursé à 50.000 
francs. 

—■ Un cultivateur de Chantignac 
(Charente-Maritime) a trouvé, en fan 
ohant des orties, un champignon 
monstre faisant 1 mètre 80 de tour, 
mesurant 45 centimètres de hauteur et 
pesant 5 kg. 800. 

JEUNE FRANÇAIS 
inquiet de ton avenir 
& de celui de ton pays 

ENGAGE-TOI 
tu assureras l'un & l'autre 

Le port de l'insigne 
« La Francisque Gallique » 

Le Journal Officiel publie une loi, 
en date du 16 octobre 1941, concer-
nant le port de l'insigne, « la Fran-
cisque Gallique », qui est distribué 
au nom du Maréchal de France par 
un Conseil de douze membres nom-
més par lui, et qui a le pouvoir de 
révoquer les autorisations précé-
demment accordées. 

Nul ne peut porter cet insigne 
s'il n'a reçu la carte d'autorisatioi. 
spéciale du Chef de l'Etat, sans cela 
il est passible d'une amende de 
200 à 1.000 francs. 

Conseil municipal dissous 
Le Conseil municipal de la commu-

ne de Lanzac (Lot), est dissous. 
« Etait, dans sa majorité hostile à 
l'œuvre de rénovation nationale. » 

ill est institué, en remplacement une 
délégation spéciale composée de M. 
Vergue, président et MM. Michel du 
Poug'et et François Neyrac, membres. 

Retrait 
de la nationalité française 

De l'« Officiel » : « La qualité de 
Français est retirée : à M. Jean Grim-
berg, ingénieur-chimiste, né le 23 août 
1890 à Jassy (Roumanie), demeurant 
actuellement à Cahors, avenue du Nord, 
2, naturalisé Français par décret du 
22 janvier 1930. » ' 

Notariat 
M. Joseph Rieucau a été nommé no-

taire à Cahors, en remplacement de 
M. Gaston Herbecq, démissionnaire ; 
en cette qualité, il a prêté serment de-
vant le Tribunal civil de Cahors, à 
l'audience du 9 octobre. 

Nos souhaits de bienvenue. 

Poids et mesures 
M. Pierre Antonini est nommé 

vérificateur des poids et mesures à 
Figeac. 

VINS, CIDRES ET PIQUETTES 
Par arrêté ministériel du 15 octobre 

les droits de circulation ont été por-
tés à compter du 23 octobre courant 
à 56 fr. par hectolitre pour les vins, 
28 fr. par hectolitre pour les cidres, 
18 fr. par hectolitre pour les piquet-
tes. Les dispositions du même arrêté 
obligent tous les détaillants ou déposi-
taires à déposer avant le 28 octobre 
1941 à la recette buraliste dont ils dé-
pendent une déclaration indiquant les 
quantités de boissons qui étaient en 
leur possession à la date du 23 octobre 
1941. 

Circulation des fèves 
et féveroies 

Le bureau départemental des lé-
gumes .secs du département du Lot 
communiqué : 

Nous rappelons que le commerce 
et la circulation des légumes secs 
sont toujours bloqués dans notre 
département (arrête préfectoral du 
18 septembre 1941). 

Dispositions relatives aux fèves et 
féveroies. — Tous les achats de 
fèves, féveroies (y compris fèves, 
féveroies de semence) ne peuvent 
être effectués que par les titulaires, 
d'une carte professionnelle d'ache-
teur-commissionnaire en fèves, fé-
veroies ou de courtier-ramasseur 
en fèves, féveroies. 

Tous les achats ainsi effectués 
doivent être annoncés au comptoir 
d'achats des fèves, féveroies, 2, bou-
levard Sévigné à Marseille qui les 
répartit, soit entre les minotiers 
spécialisés .sur fèves, soit entre les. 
attributaires désignés par le grou-
pement de répartition des graines 
de semences potagères. 

Le prix des fèves, féveroies, 
qu'elles soient de consommation 
ou de semence, est de 280 francs 
les 100 kilos nus en culture, suivant 
arrêté en date du 30 septembre pa-
ru au Bulletin Officiel des services 
des prix du 3 octobre 1941. 

Toute tractation opérée à prix 
supérieur risque d'entraîner l'appli-
cation des peines prévues par les 
arrêtés en vigueur. 

EBEN 
Samedi 25, dimanche 26 octobre, 

en soirée, à 21 heures. Dimanche, 
matinée à 15 heures. 

Première partie : Les Animaux 
mélomanes, dessin animé en cou-
leurs. 

Deuxième partie 
PACIFIC EXPRESS 

grand film d'aventures. Une pro-
duction de Cécil B. de Mille, avec 
Barbara Stanwyck et Joël Mac 
Créa. 
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PETITS ENTREPRENEURS ET ARTISANS 
seront défendus contre l'Emprise des Trusts 

août dernier, le Maréchal a 
officiellement et définitive-
bien fondé de la position 
par la Légion contre les 

Le 12 
confirmé 
ment le 
adoptée 
Trusts. 

« La puissance des Trusts, a-t-il 
« déclaré, a cherché à s'affirmer de 
« nouveau en utilisant pour ses fins 
« particulières l'institution des comi-
« tés d'organisation économique. 

« A la lumière de l'expérience, je 
« reprendrai contre un capitalisme 
« égoïste et aveugle la lutte que les 
« souverains de France ont engagée et 
« gagnée contre la féodalité. J'entênds 
« que notre pays soit débarrassé de la 
« tutelle la plus méprisable : celle de 
« l'argent. » 

Après comme avant le 12 août, la 
Légion,''meilleur instrument de la Ré-
volution Nationale, forte des pouvoirs 
qui lui ont été confiés par le Maréchal 
dans ses instructions du 2 février et 
du 30 avril 1941, se trouve donc plei-
nement fondée à poursuivre la lutta 
sans merci qu'elle a entreprise contre 
les Trusts, contre leur volonté d'acca-
parement de toute l'activité industriel-
le du pays, et contre leur désir d'inté-
grer dans la Grande Industrie les Pe-
tites et Moyennes Entreprises. 

C'est pourquoi la Légion tient à rap-
peler une fois de plus les raisons qui 
font du Petit Patronat l'un des élé-
ments essentiels, l'une des pièces maî-
tresses du relèvement du pays. 
Les petites et moyennes entreprises 

représentent le nombre 
A côté de nos 18.000 grandes Socié-

tés anonymes, trois millions de Petits 
Patrons font vivre et travailler près de 
10 millions d'ouvriers. 

Il serait absolument anormal que ces 
trois millions de patrons qui tous tra-
vaillent à la fois avec leur cerveau, 
avec leurs mains, avec leur argent, 
soient sacrifiés aux administrateurs 
irresponsables des 18.000 Sociétés ano-
nymes que compte le pays. 
Les petites et moyennes entreprises 

éléments de stabilité sociale 
Ces trois millions de Petits Patrons 

et les dix millions d'ouvriers qu'ils 
font travailler, dans leurs entreprises 
familiales, représentent dans la nation 
une immense force sociale, la plus sta 
ble, la plus spécifiquement française : 
celle des classes moyennes 

Une intégration pure et simple de la 
Petite et Moyenne Entreprise dans la 
Grande aurait pour premier résultat 
de fusionner deux milieux ouvriers 
disincts, celui des Entreprises familia 
les et celui des grandes concentrations 

.industrielles. Il n'est pas certain que 

la mentalité des premiers n'ait pas à 
souffrir de l'influence de certains élé-
ments pervers qui trop souvent ont 
réussi à se glisser parmi les seconds. 
Les petites et moyennes entreprises 

représentent la qualité 
Elles ont déjà fait la preuve de la 

perfection et du fini de leur travail. 
Le goût du travail bien fait, l'or-

gueil du métier sont chez elles à l'hon-
neur. 

Il serait regrettable de négliger cet 
élément qualitatif à l'heure où les 
Trusts prêchent la limitation du per-
fectionnement et prétendent ne recher-
cher que le rendement. 

Cette qualité et cette perfection sont 
d'ailleurs implicitement reconnues par 
la Grande Industrie qui a pris l'habi-
tude de sous-traiter auprès des petits 
patrons la plupart de ses marchés. 

Sous-traitants et co-traitants 
Grâce au système des adjudications, 

la Grande Industrie répartit ses gros-
ses commandes par fractions entre les 
Petites Entreprises, et les fait travail-
ler au plus juste prix. Cela ne l'em-
pêche pas ensuite de faire figurer dans 
ses prix de revient son bénéfice pro-
pre, majoré de ses frais généraux, des 
frais de montage, des frais de finance-
ment et des impôts. 

Prix de vente élevé, appauvrissement 
progressif des Petites et Moyennes 
Entreprises, enrichissement excessif 
de certaines oligarchies industrielles : 
tels sont les résultats les plus clairs 
de cette pratique. 

Ces inconvénients ne se retrouvent 
plus lorsque les Petites et Moyennes 
Entreprises se regroupent en coopéra-
tives de production en vue de co-trai-
ter un même marché. 

A la différence du sous-traitant ad-
judicataire qui travaille souvent à 
perte, sous la domination de certains 
Trusts tout puissants, les co-traitants 
se partagent les bénéfices au prorata 
de leur part dans le travail commun. 
L'ouvrage ainsi exécuté avec la même 
perfection, voit son prix de revient 
allégé de la cascade des bénéfices et 
frais généraux de la Grande Industrie. 

Les coopératives de production sup-
priment le scandale de certaines Gran-
des Entreprises privilégiées qui gar-
dent pour elles 75 0/0 du bénéfice pro-
duit par le travail du Petit Patronat. 
Les petites et moyennes entreprises : 

éléments de stabilité financière 
Par son travail et par son épargne, 

la Petite et Moyenne Entreprise four-
nit 70 0/0 de tous les capitaux récla-
més par l'activité du pays. 

Elle contribue' donc de façon mas-
sive à la constitution des dépôts ban-
caires et de l'épargne publique que la 
Grande Entreprise accapare. . 
Les petites et moyennes entreprises 

et l'organisation corporative 
des professions 

Défendre l'existence du petit patro-
nat contre la volonté d'asservissement 
des trusts, ne saurait compromettre 
l'organisation corporative des profes-
sions. 

Les Petites et Moyennes Entreprises 
doivent déjà se préparer à s'intégrer 
dans les Corpprations. 

Mais pour s'y intégrer utilement, 
aux côtés du Grand Patronat et du 
Prolétariat, encore faut-il qu'elles 
aient au préalable reçu un minimum 
d'organisation. 

L'introduction dans les Corporations 
de Petites et Moyennes Entreprises dé-
sorganisées ne pourrait aboutir qu'à 
la création des Corporations boiteuses 
dans lesquelles les petits patrons et les 
artisans se trouveraient broyés entre 
un Grand Patronat et un. Prolétariat 
fortement organisés. 

En raison de la place prépondérante 
qu'ils occupent dans le pays, en raison 
des dangers que représentait éventuel-
lement le chômage de leurs dix mil-
lions d'ouvriers, en raison de la sta-
bilité sociale et financière dont ils sont 
l'un des permiers facteurs, en raison 
enfin de la perfection du travail qu'ils 
exécutent, les Petits et Moyens Entre-
preneurs, les Petits et Moyens Com-
merçants ont un droit indiscutable à la 
vie. 

Certes, il n'est pas dans les desseins 
de la Légion de contester aux Indus-
tries-Clés leurs prérogatives essentiel-
les et l'utilité de leur mission. 

La Légion affirme simplement, mais 
fermement que la Grande Industrie, 
rigoureusement contrôlée par l'Etat, 
doit rester dans son rôle qui Consiste 
à mettre à la disposition des Entre-
prises de Transformation les produits 
dont ces dernières ont besoin. 

En contestant aux Trusts le droit 
d'asservir l'industrie française et en 
soutenant les Petits et Moyens Entre-
preneurs, la Légion ne fait pas de dé-
magogie, elle ne fait pas davantage 
une politique de classe, elle se fait 
encore moins l'avocate d'intérêts par-
ticuliers. 

Seul, l'intérêt supérieur du pays, tel 
que l'a défini le Maréchal dans son 
message du 12 août, lui dicte son atti-
tude. 



LEGION FRANÇAISE 
DES COMBATTANTS 

ET DES VOLONTAIRES 
DE LA REVOLUTION NATIONALE 

BACCALAURÉAT JUIN-OCTOBRE 

Conférence légionnaire 
LE « DRAME SYRIEN » 

Un certain nombre de camarades 
légionnaires de Syrie viennent de ren-
trer en France. 

Réunis à Vichy, ils ont préparé une 
conférence susceptible d'éclairer utile-
ment et complètement nos compatrio-
tes sur les tragiques événements de 
juin-juillet derniers, et sur les cir-
constances auxquelles ils ont été dou-
loureusement mêlés, qui ont précédé 
et accompagné ces événements. 

Le « brame Syrien », tel est le ti-
tre de cette conférence. Elle sera déve-
loppée à Cahors, dimanche 26 octo-
bre à 21 heures, sous les auspices de 
la Légion des Combattants, par M 
de Rrun, président de la Légion Fran-
çaise de Syrie-Nord. 

Au cours de son exposé, le conféren 
cier ne manquera pas de donner sur la 
guerre de Syrie, sur les trahisons qui 
ont suivi et sur les particularités qui 
ont préparé l'entrée des Anglais et des 
.Gaullistes en Syrie, des précisions in 
discutables et impressionnantes. 

Nous convions tous les légionnaires 
tous les Amis de la Légion devenus les 
« Volontaires de la Révolution Natio-
nale », le public cadurcien, à venir 
écouter M. de Brun, conférencier émi 
nent qui a mis tout son talent au ser 
vice de l'Unité Française. 

Le Comité de la Légion du Lot. 

ETAT-CIVIL 
du 17 au 24 octobre 1941 

Naissancès 
Pons Jean-François, rue Wilson. 
Rességuier Martine, bd Gambetta 
Jontès Louise, rue Wilson. 
Gallo Marie, rue Wilson. 
Baral Denise, rue Wilson. 

Publications de mariages 
Arbus Roger, instituteur à Cahors, et 

Tassain Yveline, s.p. à St-Céré. 
Galy Fernand, employé d'assurances, 

et Wadoux Huguette, employée d'as-
surances à Cahors. 

Valéry Antoine, cultivateur à Lauzès, 
et Espérie Yvonne, s.p. à Cahors. 

Mirkadoff Mordelia, ingénieur-chimiste 
à Rouen, et Salomon Madeleine, étu 
diante à Cahors. 

Petit Albert, entrepreneur à Cahors, 
et Bousquet Marie-Jeanne, s.p 
Cahors. 

Mariages 
Gai Louis, agent technique armurier, 

et Bort Paule, dactylo. 
Perceau Jean, garde mobile, et Fabia-

nelli Charlotte, robeuse. 
Bourneix Jean, retraité, et Manieu 

Maria, s.p. 
Décès 

Lafleur Jules, s.p., 20 ans, rue Wilson. 
Beauville Marguerite, Vve Baucher, 

s.p., 64 ans, rue P.-Alban. 
Miquel Jacques, cultivateur, 87 ans, 

bd Gambetta, 68. 

Besombes 
Leifflen René 
Mlle Tronche 
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Lycée Gambetta 
Voici les noms des élèves du 

lycée Gambetta, reçus au baccalauréat 
juin-octobre. 

Mathématiques 
Reçus : Amadieu Pierre A.B., Mlle 

Barat Odette, Bardaud Jean A.R., lier-
the Henri, Besombes Jean, Mlle Çla-
va] Franchie, Clouse Jean, Mlle Del-
cros Marguerite, Delinot Paul A.B., 
Friry André A.13., Mlle Gluck Marie-
Louise, Hirsçh Raymond, Klein Jac-
ques, Leifflen René, Mazure Pierre, 
Parazines Jean, Pechmèze Jacques, 
Mlle Rigal Jeanne A.B., Rouchayrolle 
Paul, Mlle Rumeau Yvette, Sabrié 
Pierre, Mlle Souchard Monique, Mlle 
Tronche Janine. 

Admissibles : Berrié André, Calmon 
Jean, Delanis Robert, Mlle Gagnayre 
Suzanne, Magné Pierre. 

Philosophie 
Recirs : Cadiergues Claude, Foucault 

Pierre A.B., Jallaud Pierre, Jourdan 
Noël A.H., Mouille Charles, Parra 
Charles, Pradayrol Jean, Rivier Jac-
ques A.B., Saïgues Louis, Vergnaud 
Robert, Amadieu Pierre, 
Jean A.B., Delinot Paul 
A.B.S/ Thouaille Robert, 
Janine. 

Admissible : Triadou Jean-Louis. 
Première A' 

Reçus : Couderc Jean A.B., Cuquel 
Etienne, Delpech André, Marmiesse 
Gilles, Pech René, Seguela Jacques, 
Seguela Pierre, Subes Jacques, Trau-
cou Pierre, Bazelis Robert, Rolland 
Jean A.B., Cellié Jean, Cellié Pierre. 

Admissibles : Reyjal Francis, Sola-
croup Jean. 

Première B 
Reçu : Bauduin Pierre. 

Première A 
Reçus : Andral Pierre, Baron Jean 

A.B., Belliol Charles A. B., Bonnave 
Pierre, Bordes Pierre, Calméjane René, 
Durieux Paul, Espitalié Pierre, Gay-
raud Lucien, Gleize Jacques, Lagier 
René, Massabie Pierre, Mazeyrac Ro-
bert A.B., Mazières Claude, Ricros 
André, Rolland Jean, Vaissié René, 
Vialla Robert. 

Admissible : Tronche François. 
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Propriétaires, Agriculteurs 

Adressez-vous 
Maison BONNAVE 

Grains 
En face la Halle, CAHORS 

Achat : Blé, avoine, maïs, orge 
pommes de terre 

Vente : Avoine, blés de semence 
Tous les engrais 

N'hésitez pas à souscrire 
des contrats d'élevage de porcs 
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Réglementation des restaurants 
Pour infraction grave à la réglemen-

tation des restaurants, notamment à 
la composition du menu, l'établisse-
ment de Mme M..., restauratrice à An-
glars-Nozac a été fermé pour une pé-
riode de 3 mois par décision adminis-
trative. 

Commencement d'incendie 
Vendredi matin, vers 10 heures, la 

sirène a alerté la population. Un in-
cendie s'était déclaré dans l'immeuble 
de M. Lalaurie, faubourg St-Georges. 

Les sapeurs-pompiers se rendirent 
sur les lieux du sinistre, mais il n'y 
avait rien de grave. C'était un simple 
feu de cheminée qui fut rapidement 
éteint. 

Service des Pharmacies 
Le service des pharmacies sera assu-

ré le dimanche 26 octobre et le lundi 
27, jusqu'à midi, par la pharmacie 
MIROUZE. 

Chronique des Théâtres 
THEATRE MUNICIPAL 

Mercredi 29 octobre en soirée, les 
tournées Champault présentent dans 
une nouvelle formule de spectacle le 
tour de chant de MARIE DUBAS qui 
jouera également au cours du spectacle 
un vaudeville en un acte : La Dame 
qui a perdu son as avec Hennery, R. 
Nadar, Ch. Richard, Amato. 

Le réputé comédien Serge Nadaud et 
la célèbre divette Renée Page qui in-
terpréteront également une opérette 
gaie en 1 acte Chonchette de Claude 
Terrasse et Robert de Fiers. Location 
ouverte. 

ELEVEURS — NEGOCIANTS 
Pour la fourniture de vos aliments 
Elevage et Engraissement sous 

contrats, demandez les produits 
MAGDA des Etablissements 
VIALARS. 
Vendeur Grossiste régional : 

P. LAMBERT, à Cahors. T. 90 
Facilité de livraison à domicile 

Logement en sacs papier 
Renseignements sur demande 

IliBIMBIII 
Ecole primaire supérieure 

Voici les résultats définitifs des 
examens de la session d'octobre. Ont 
été reçus : 

Au brevet élémentaire : Cordié An-
dré et Talbot André. 

Au brevet supérieur : MM. Bach 
Jean, Rouscasse Gabriel, Costes Ro-
ger, Cournède Elie, Desplat Emile, 
Faral Paul, Libet Georges, Russon 
Georges et Saignes Yves ; Mlles An-
dral Hélène, Delsol Marie, Douât Yvet-
te, Escalit Georgette, Laurié Huguette, 
Monribot Simone, Sastres Marguerite, 

. iscansolles Renée et Mme Deieporte 
Ma rgueritc. 

Ces résultats, ajoutés à ceux de la 
première session, portent à vingt le 
nombre des candidats reçus au brevet 
élémentaire et à quarante-cinq celui 
des candidats et candidates reçus au 
brevet supérieur. 

f Le? Sport? 
FOOT-BALL ASSOCIATION 

Dimanche 26 octobre 1941 
Stade Lucien-Desprals 

S.O. Mazamet (1) (division d'hon 
neur) contre Stade de Cahors (1). -
Ôue vont faire nos soccers cadurcien 
en face d'une si belle et forte équipe 
Telle est la question qui se pose ; ca 
en effet nous n'avons pas encore vu 
cette saison les réelles possibilités du 
onze stadiste. 

Pour tenir en échec le S.O. Maza-
métain, il leur faudra toute leur fou-
gue et leur dynamisme ; mais la clas-
se des Somistes parlera certainement. 

Précédant le prochain tour de la 
Coupe de France, les Cadurciens pren 
dront en ce match un excellent galop 
d'entraînement qui leur permettra de 
parfaire leur forme. 

En lever de rideau, les réserves sta-
distes seront opposées à l'équipe du 
150» R.I. 

Deux beaux matches en perspective 
que le public cadurcien ne voudra pas 
manquer. 

Le S.O. Mazamétain présentera la 
formation suivante : gardien de but : 
Cals ou Raynaud ; arrières : Gracia, 
Fabre ou Madarin sélectionnés Ligue 
du Midi juniors, 1937-38) ; demis 
Arnaud, Gatinel, Macquet ou Lourdou; 
avants : Passarin (révélation de la 
saison dernière), Roussel, Béziat, Bau 
dière, Landes (ailier gauche et capi-
taine au S.O.M.). 

Le Stade alignera devant les cham-
pions de la Ligue du Midi (lpe série, 
1936-1937) sa meilleure formation. 

Coups d'envoi : 13 h. 30 et 15 h. 

RUGBY 
SOUILLAC A SARLAT 

Rugby. — U.S. Souillac (I) bat Sé-
lection régionale du P.A. par 8 à 0. 
Vu l'échec de l'équipe sarladaise le 
dimanche précédent à Souillac* les di-
rigeants sarladais avaient décidé de 
former une sélection qui comprenait 
les meilleurs as régionaux, et Soumis 
(C.A.B. XIII), Fournie (C.A.B.) pour 
recevoir la fameuse équipe de Souil-
lac. Un très nombreux public ceintu-
rait le Stade lorsque les deux équipes' 
font leur entrée sur le terrain. Sarlat 
dispose de 30 joueurs qui seront chan-
gés à mesure que la fatigue se fera 
sentir. Nous avons assisté à une des 
plus belles parties de l'année. Souillac 
domina constamment et le score au-
rait dû être plus élevé. Comme d'ha-
bitude Souillac se faisait remarquer 
par ses joueurs absents les Augey, 
Pcyronnet, Paucher, Jouclas, Capla-
net, Bergougnoux. A cette occasion de 
nombreux jeunes furent essayés. 
Quand vous décidez-vous, Messieurs 
les dirigeants, à présenter l'équipe au 
grand complet car il y a manque de 
cohésion entre la ligne d'avants et 
arrières. 11 ne suffît pas de présenter 
une équipe de vedettes il faut les mê-
mes tous les dimanches. 

A SOUILLAC. 
Football-Association 

CA. Biars (1) bat U.S. Souillac (I) par 
6 buts à 0. Très belle partie des 
joueurs de Biars qui pratiquent un 
foot-ball très aéré. Equipe très sym-
pathique que nous reverrions avec 
plaisir. A Souillac manque d'entraîne-
ment et certains joueurs n'ont pas 
leur place dans l'équipe. 
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PALAIS DES FETES 
Samedi 25 et dimanche 26 octo-

bre 1941, en soirée à 21 heures. Di-
manche, matinée à 15 heures. 

Danielle Darrieux, Claude Dau-
phin dans un grand film 

BATTEMENT DE CŒUR 
Scénario de Jean Vîïlème et Max 

Golpet. 
En complément : Un magnifique 

documentaire 
LE ROUERGUE 

ARRONDISSEMENT 

FIGEAC 

A £R€> ND ISS EM £-NT 

CAN ORS 

qui, 

Bibliothèque populaire 
A l'occasion de son enangement de 

local, la Bibliothèque populaire pro-
cède à l'inventaire des volumes. Les 
abonnés sont en conséquence priés de 
vouloir bien rapporter saus retard au 
nouveau siège (.maison de l'agricultu-
re) les ouvrages qu'ils ont encore en 
mains. [Communiqué]. 

Chute de vélo 
Dimanche soir, vers 21 heures, M. 

Morinaud qui se rendait à bicyclette 
dans la région d'Arcambal, a fait une 
chute provoquée par une avarie surve-
nue à une roue de son vélo. 

M. Morinaud fut précipité sur le sol, 
et dans la chute a reçu des contusions-

on l'espère, sont sans gravité. 

Accident 
Le jeune Marcel Lasfargues, ouvrier 

boulanger chez M. Sors, s'est griève-
ment blessé au pied droit en prépa-
rant du bois pour allumer un four 

Il devra observer un repos 
jours sauf complications. 

M^iasisiaiaKiM 
MESDAMES, 

Ne cherchéz plus, car il n'y a pas 
mieux ni plus agréable que l'Indéfri-
sable Huila-Purfleur. Sa»» appa-
reil, sans électricité, sans chauffeur 
sans vapeur sur la tête, rien de 
tout ce qui fatiguait la cliente et 
ses cheveux ; une huile végétale 
sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise 
et c'est tout. L'Indéfrisable Huila-
Purfleur est une merveille et le fruit 
de 16 années . de minutieuses re 
cherches pour donner à la cliente le 
maximum de satisfaction. 
C'est la propriété de M. POPOVITCH 

Spécialiste renommé d'Indéfrisables 
4, me M^-Foch, CAHORS — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chic 

de 12 

Nous apprenons en dernière minute 
que l'U.S. Souillac, champion du 
Périgord-Agenais, vient de demander 
à la Fédération Française de Rugby 
d'être admis en lro série. C'est grâce 
au titre de champion que l'U.S.S. 
pourra accéder à la première série. 
Nous verrons à cette occasion défiler 
en championnat les équipes suivantes: 
Ribérac, Nérac, Tonneins, Ste-Foy-la-
Grande, Marmandc, Eymet. Le public 
souillagais sera assuré de très belles 
parties. De plus nous verrons évoluer 
le Stade Aurillacois, le S.C. Décaze-
ville et la Base Aérienne de Toulouse. 

Nous apprenons d'autre part que le 
CA. Sarladais est à la tête de la péti-
tion formulée par les clubs de 2'' série 
auprès du P.A. de façon à permettre à 
leurs amis les Souillagais de dispu-
ter le championnat de lrc série, com-
me ils auraient dû normalement le 
disputer. 

STADE CADURCIEN — RUGBY 
Dimanche 26 octobre, l'équipe pre-

mière du Stade Cadurcien se déplacera 
à Marmande. Le Stade petit à petit 
vient en forme. La rentrée de Heilhes 
en trois-quart fut dimanche fort re-
marquée et sa présence dans l'équipe 
s'avère indispensable car nul autre 
que lui ne saura utiliser au bon mo-
ment les parfaits réalisateurs que 
sont Charvet, Brunei; et Chappou, Ri-
guudie absent de Cahors depuis H se-
maines effectuera sa rentrée définitive 
le 2 novembre. L'équipe paraît à peu 
près complète : avants, ardents, rapi-
des et bien souples supérieurement 
enlevé par Puharé. Les demis actifs 
et adroits servent en toutes occasions 
des lignes arrières dans une forme 
excellente et capables de tromper tes 
défenses les plus vigilantes,' Nous 
pouvons donc envisager l'avenir avec 
confiance. 

Les t'fluipiers dont les noms suivent 
sont priéfc de se trouver devant le 
Kiosque LucJ'f dimanche matin à 
7 h. 30. Carmen, l'égpurié, St-Lauient, 
Ogé, Chantel, Rivière, Puharé, Larri-
ve, Noyer, Eugène, Mugnani, Vidal, 
Heilhes, Charvet, Brunck, Iglesias, 
Rouvière, Dutrieu. 

Montcuq 
Vol avec effraction. — Au cours de 

la nuit du mardi au mercredi, des 
cambrioleurs, après avoir fracturé les 
volets de la recette buraliste gérée 
par M. Bley, grand mutilé de la guerre 
1914-1918, ont brisé un carreau de la 
porte d'entrée du bureau et, par cette 
\(iie, ils sont entrés dans cette pièce 
où ils se sont emparés d'une somme 
d'argent contenue dans le tiroir-caisse. 

Il paraît que quelques voisins au-
raient entendu, vers les quatre heures 
du matin, un certain bruit et que, mê-
me, l'un d'eux, s'étant mis à la fenê-
tre, aurait cru distinguer la silhouette 
d'un homme paraissant fuir ; mais, 
comme l'éclairage public faisait tota-
lement défaut, il lui a été, dans l'obs-
curité impossible de donner valable-
ment, le signalement de ce noctam-
bule. 

Dès la première heure la gendarme-
rie a été alertée et elle s'est immédia-
tement mise en campagne dans le but 
de découvrir ces aigrefins. 

Espérons que l'enquête entreprise 
par la maréchaussée donnera de bons 
résultats et permettra de mettre la 
mains au collet de ces filous. — J.P. 

Sports Athlétiques Montcuquois. — 
Le S.A.M. est heureux d'annoncer qu'il 
a mis sur pied deux équipes, ce qui 
permettra à la population monteu-
quoise — lorsque les moyens de trans-
port seront redevenus normaux — 
d'assister chaque dimanche à une ma-
nifestation sportive sur le terrain de 
iu gare. 

Le Bureau demande à tous de ré-
server le meilleur accueil aux cartes 
de membre honoraire qui leur seront 
présentées incessamment. 

Dimanche prochain 26 octobre, deux 
grands matches de foot-ball avec Puy-
l'EvêqUe I et II auront lieu au terrain 
de St-Jean. Coup d'envoi du premier 
match à 14 heures précises. 

ailllHIISIIIllBliJIIBIIIOBUIIIE!)!HI!IIIBUlilBIIIIIBIIIIIBIIIIIHIII: 

Sommeil agité 
C'est sûrement parce que vous 

digérez mal ou lentement. Une tas-
se de la délicieuse tisane Vichy-
tlore, prise après le diner, facilite-
ra votre digestion. Grâce à Vichy-
flore, votre organisme fonctionnera 
mieux. Vkhyflore, 8 fr. 90. Ttes 
Phies. 
BlllllfllllllBIIIIIBIIinfllllllBIIIIIB(IIIBillllBUI!IBII9IBIIIIIBHIIIBI»l 

Imp. COBBStA»? (joeiœonHel intéressé 
Le eo-gefaut ; L. PARAZINES. 

Saint-Ps;nta]éon 
Renard à deux pirttes. — La semai-

ne dernière, un renard à deux pattes 
a visité le poulailler et le clapier de 
Mme veuve Flourou domiciliée au lieu 
dit Auriol et pendant que cette derniè-
re était occupée dans la soirée, à dé-
pouiller du maïs chez un de ses voi-
sins. 

Au cours de cette rendonnée ce re-
nard s'est 'emparé d'un beau poulet, 
d'une lapine et de trois petits lapins 
afin, par ce temps de restriction, de 
quoi se restaurer pendant plusieurs 
jours. 

Propriétaires veillez, par le temps 
qui court, sur votre basse-cour et 
avez soin de fermer solidement voliè-
res et étables à lapins. 

Saint-Médard 
Lés belles familles. — Nous appre-

nons avec plaisir la naissance chez M. 
et Mme Estival d'un gros garçon qui 
a été prénommé Claude. 

C'est leur 9e enfant. Nos compliments 
au papa et nos meilleurs vœux de bon-
ne santé à la maman et au bébé. 

■IIIIIBilBIllllBiniIBlHiBilWItlBIlIfiHlilIBIIIlIBliBIIII 
La première des libertés 

Avoir l'intestin libre est une 
condition indispensable à la santé. 
Quand l'intestin refuse d'accomplir 
quotidiennement ses fonctions na-
turelles, on recommande de pren-
dre au repas du soir un comprimé 
Vichy-bol. Ce laxatif doux, qui ne 
donne pas de coliques, agi! sur 
l'intestin et sur le foie dont l'insuf-
fisance est une cause extrêmement 
fréquente de constipation. Grâce à 
Vichybol, vous rendrez à votre foie 
son indispensable liberté. 7 fr. 15. 
Ttes Phies. 

Figeac 
Syndicat d'Initiative. — L'assemblée 

générale statutaire du Syndicat d'ini-
tiative de Figeac s'est tenu au siège 
social, Hôtel de la Monnaie, sous la 
présidence de M. Albert Delmas, pré-
sident de l'association. 

M. Joseph Loubet, président d'hon-
neur du Syndicat d'Initiative, assis-
tait à cette réunion, entouré des mem-
bres du bureau : MM. Carrayrou et 
Balagayrie vice-présidents, Roques se-
crétaire, Léonce Leygues trésorier. 

Après l'ouverture de la séance, M. 
le président prononce une allocution 
dans laquelle il résume les travaux du 
Syndicat d'Initiative durant les deux 
dernières années. Il donne ensuite la 
parole à M. Gabriel Roques pour la 
lecture du rapport sur l'activité de 
l'Kssi Figeacois. 

M. Léonce Leygues, trésorier, fait 
approuver le bilan de la société après 
l'avoir soumis à l'assemblée. 

Procédant ensuite à l'élection, con-
formément à l'article 8 des statuts le 
Bureau sortant est maintenu en fon-
tion et se trouve ainsi constitué : 

MM. Deleau Olivier, sous-préfet, 
président d'honneur ; Joseph Loubet, 
maire, président d'honneur ; Albert 
Delmas, pharmacien, président ; Ca-
rayrou, juge au tribunal de première 
instance, vice-président ; Léon Besom-
bes, négociant, vice-président ; Bala-
gayrie P.-G., instituteur honoraire, 
vice-président ; Gabriel Roques, ren-
tier, secrétaire ; Léonce Leygues, rece-
veur des P.T.T. en retraite, trésorier. 

M. Bouyssou, ingénieur des Ponts et 
Chaussées en retraite, veut bien accep-
ter le titre et les fonctions de Conser-
vateur du Musée. 

Les membres de la commission ad-
ministrative sont maintenus en exer-
cice. 

M. Gabriel Delbos, ingénieur de la 
Société nationale des Chemins de fer 
fiançais, est élu membre de cette com-
mission en remplacement de M. Villa 
décédé. 

Le président fait connaître qu'en 
collaboration avec. M. Bouyssou, ils 
procèdent en ce moment à l'inventaire 
de la bibliothèque, de la documenta 
tion touristique et artistique du Musée 
dont ils dresseront un catalogue. 

Des propositions concernant les 
émoluments de M. Faillies, gardien du 
siège social, soumises à l'assemblée 
par M. le président sont ratifiées i 
l'unanimité. . 

M. Albert Delmas fait part d'un pro 
jet d'achat d'un lustre en fer forgé 
réalisé dans le style médiéval qui con 
vient à son milieu de destination : la 
salle d'honneur. La question, approu 
vée, est mise à l'étude. 

Les guides dépliants seront renou 
velés en. attendant la prochaine édi 
tion du Guide de Figeac et de la région 
qui sera mise à exécution lorsque les 
circonstances le permettront. 

M. Albert Delmas a été prié d'inter-
venir au micro de la radio-diffusion 
nationale au cours d'une manifesta-
tion prochaine des formations de jeu 
nesse. L'assemblée voit dans cette in 
vitation un excellent moyen de propa-
gande au profit de la région de ÏMgeac. 
— Le président : A. Delmas. 

Collège de jeunes filles. — Malgré 
les circonstances difficiles du moment, 
la rentrée s'est effectuée dans de bon-
nes conditions. Nous savons qu'elle 
dépasse' tout ce qu'il était permis 
d'espérer. De plus, le personnel, qui 
est maintenant au complet, a été aug-
menté par la nomination de Mlle 
Tilhet, licenciée ès lettres, admissible 
à Sèvres, qui occupe la chaire d'espa-
gnol, et Mlle Hélène Pérès, licenciée 
ès lettres, venant du collège de Millau, 
celle d'anglais. 

Ces deux maîtresses d'élite ont 
depuis leur installation, donné com-
plète satisfaction à leurs élèves et aux 
familles. 

Nous les prions d'accepter nos meil 
leurs vœux de bienvenue. 

Dans la police municipale. — Nous 
venons d'apprendre que notre jeune 
et sj'mpathique compatriote, M. Ma 
rius Laguarigue, venait d'être nommé 
agent de police. Ce choix est vrai 
ment heureux. Sérieux, énergique et 
avenant, il sera un très précieux 
auxiliaire pour M, le commissaire de 
police. 

Nous lui adressons nos sincère 
félicitations. 

Avis de la mairie. — La liste des 
bénéficiaires de bons de chaussures 
pour le mois d'octobre est affichée à 
la mairie. 

Le public est informé que tous les 
bons non retirés le 31 octobre seront 
annulés. 

Montfaucon 
Notre nouveau garde-champêtre. — 

M. Paul Cambonic, est nommé garde-
champêtre de Montfaucon, en rempla-
cement de M. Delpech, démissionnaire 
en raison de son grand âge, 83 ans. 

Nos félicitations à M. Cambonic et 
nos meilleurs vœux de bonne et lon-
gue retraite à M. Delpech. 

Salviac 
Notre foire mensuelle. — Notre 

foire mensuelle du 20 octobre n'ii pas 
eu son importance habituelle; le foi-
rail aux bœufs était presque désert 
quelques bourrets trouvèrent preneurs 
à 6.000 francs la paire. Marché aux 
moutons relativement bien fourni : 
agneaux de lait 8 à 8,50 ; moutons 
7 à 8 fr. le kg. ; moutons d'élevage très 
demandés ; brebis avec 1 ou 2 agneaux, 
450 à 550 fr. ; poulets 24 fr. le kg. 

Marché aux légumes bien pourvu, 
tout fut rapidement enlevé au prix de 
la taxe. 

Œufs introuvables en raison de la 
mue des volailles. Bois de chauffage 
et fagots très recherchés. Marchands 
forains peu nombreux. 

La prochaine foire du 20 novembre 
sera d'une importance capitale car c'est 
la foire aux chevaux et aux premières 
truffes. 

Souillac 
Secours national. — Les vêtements 

usagés remis aux commerçants en 
échange de vêtements neufs sont re-
mis au secours national. MM. les com-
merçants du vêtement ont reçu, par 
ailleurs, toutes les instructions néces-
saires par les soins du président.de 
leur syndicat. Le comité du Secours 
national de Souillac est chargé de la 
réception de ces vêtements pour le 
canton de Souillac. Cette réception 
pourra être effectuée au siège du co-
mité, salle du crédit Lyonnais, rue 
Gambetta. Tous les lundis de 14 à 16 
heures, ainsi que les jours de la pre-
mière 'foire de chaque mois. 

Rugby-Souillac. — Lire à la rubri-
que « Les Sports ». 

Thédirac 
Succès. — Nous apprenons avec 

plaisir que notre jeune compatriote 
Guy Mottaz, fils de Mme et M. 
Mottaz, instituteurs en notre commu-
ne, vient d'être reçu devant la faculté 
des sciences de Toulouse au certificat 
S.P.C.N. de licence ès sciences. 

Nous adressons au jeune lauréat, 
qui avait déjà obtenu en juin le P.C.B. 
nos sincères félicitations. 

Vayrac 
Notre foire du 17 a été d'une im-

portance moyenne. 
Les foirails des veaux et moulons 

étaient normalement approvision-
nés. En ce qui concerne les bêtes 
à cornes, Vaches, bœufs, veaux de 
Salers, les transactions ont été assez 
importantes, la taxe a été respectée. 
Pas d'apports .sur le marché à la 
volaille, aucun œuf. 

Le marché au détail des légumes 
était assez bien garni et les ména-
gères ont pu se ravitailler sans trop 
de difficultés. Aucun fruit de sai-
son. 
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— C'était l'essentiel dans le pre-
mier moment, mai.s seulement en 
attendant que j'aie l'opportunité 
que vous me donnez en ce moment, 
de vous faire ma proposition. 

« Hier soir, vous étiez si fatiguée 
expliqua-t-il que j'aurais craint, en 
vous, la faisant, de perdre toute 
chance de vous voir y répondre 
comme je l'espère... 

— Rien n'est changé, intervint 
vivement Kate. 

— En apparence, non. En réalité, 
un changement s'impose et le plus 
vite possible. 

Fixant sur elle son regard tou-
jours indulgent, mais qu'elle s'irri-
tait de sentir dominateur et tou-
jours un peu énigmatique, il préci-
sa : 

— Si les circonstances me per 
mettaient de continuer à vous pré-
senter partout sous le nom de ma 
fllle, comme je l'ai fait ici, croyez 
bien, chère Madame, que je me se-
rais contenté de cette faveur. 

a Mais je ne puis vivre hors de 
mon pays... et je suis connu dans 
mon pays. Tout le monde sait que 
je suis célibataire endurci et que je 

n'ai pas d'enfant. Je ne puis donc 
présenter là-bas une jeune et jolie 
veuve comme étant ma fille, sans 
créer pour nous deux' de. fâcheuses 
équivoques. 

— A quoi bon ? protesta vivement 
Kate, il me suffit que vous m'aidiez 
à quitter Londres, et je trouverai 
bien le moyen de gagner ma vie. 

Il dédaigna Fàffirmatiorl comme 
ne méritant pas d'être prise en con-
sidération. 

— Ce que je peux faire, poursui-
vit-il, en s'inclinant très bas et 
l'enveloppant d'un regard qui la te-
nait sou.s une sorte de charme, ce 
que je puis faire, et que je désire 
vivement faire, c'est de retourner 
dans le Nord de l'Angleterre, où 
f'habite, avec une charmante fem-
me, qui sera « ma femme de nom 
et ma fille en réalité ». 

Une rougeur ardente colora tes 
joues de Kate, touchée de la déli-
catesse du procédé qu'elle ne pou-
vait méconnaître, mais profondé-
ment humiliée en son amour-propre 
de femme. 

— Nous serions, j'en stus sûr, les 
meilleurs amis du monde, et je puis 

vous engager ma parole d'honneur 
que je ne WU§ demanderai jamais 
davantage. 

11 avait achevé rapidement cette 
explication qu'il jugeait nécessaire, 
criiijme en une hâte d'en finir avec 
un sujet difficile à traiter. 

Le silence (lui suivit fut un peu 
long ; il le mit a profit pour exa-
miner, les paupières mirçloses, le 
lie;' visage en face de lui. 

kutf> restant sans réponse, il prit 
sa main et força son regard. 

— Me ferez-ypus au moins l'hon-
neur de croire en oja bonne foi ? 
demanda-t-il. 

Kate eut une hésitation et, en dé-
pit >!<' sa volonté et vraiment mal-
gré elle, M?S lèvres prononcèrent la 
courte réponse 

— Oui. 
Steel s'était levé petit prendre 

congé, semblant penser que tpul 
était dit maintenant. Il n'y avait 
plus trace /l'inquisition dans son 
regard. 

— De toutes façon*, chère Mada-
me, vous vous souviendrez die cette 
demande en mariage, si différe+Jb» 
des autres... Puis-je espérer aussi 
que vous vous souviendrez que je 
ne me suis jamais permis de récla-
mer votre amour ni de vous impor-
tuner du mien. 

— ie pourrais difficilement l'ou-
blier, dit-eîk avec un sourire énig-
matique. 

Il restait debout, prêt au départ ; 
le charme semblait rompu, il prit 
congé *. 

— Je vais f&US laisser quelques 

Saint-Céré 
Réception de matériel d'incendie. 

Le 19 octobre, a eu lieu la réception 
du matériel d'incendie dont la munici 
palité a passé tout récemment com-
mande. Ces essais, en présence de M. 
le Maire et des membres du Conseil, 
ont permis à la population de se ren-
dre compte des résultats que l'on peut 
attendre d'un tel matériel. 

L'alimentation d'une très grosse lan-
ce dont le jet a dépassé la portée ho-
rizontale de 55 mètres et verticale de 
40 mètres a fait une très forte impres-
sion. 

A la suite de ces essais un apéritif 
d'honneur a réuni les membres du 
Conseil municipal, les sapeurs-pom-
piers et M. Bolelli, agént régional de 
la Société Guinard qui a fourni le 
matériel. 

Cabinet immobilier 
(21* année) 

J. DELLARD 
propriétaire, 1, rue i/tar.-Joffre 

CAHORS 
VENTE ET ACHAT 

de propriétés de rapport 
et d agréïnent 

Châteaux, villas 
tous immeubles 

ville et campagne 
TERRAINS A BATIR 
Fonds- de commerce 
Prêts hypothécaires 

Expertises 
TOUS RE-NSEiGiNEMENTS 

GRATUITS 
Registre de Commerce n° 1662. 

■■■ami 

VENDRE ACHETER 

minutes de réflexion... Si vous ac-
ceptez ma proposition, je serai le 
plus heureux des hommes ; si vpus 
la refusez, nous n'en parlerons plus, 
du moins pendant quelque temps... 

En elle-même, Kate était furieuse 
contre cet homme et plus fâchée en-
core de ne pas l'être davantage. Ce 
serait faiblesse d'écouler un mot de 
plus, pensait-elle, et cependant elle 
le retint : 

— Ne partez pas, dit-elle très 
nerveuse, c'est tout à fait inutile. 
Votre proposition est extraordi-
naire... extravagante même, mais je 
vous dois trop pour ne pas en dis-
cuter avec vous .sur « le fond », 
comme disent les avocats. Aussi 
bien une discussion ne m'engage à 
rien... 

— Certainement pas ! 
Il se rapprocha sur cette affir 

mation catégorique, mais détourna 
soc regard du sien. 

Kate lui en sut gré. 
Elle .se sentait plus à l'aise pour 

lui répondre. 
—- Vous m'avez parlé de vptre 

pays sans le désigner, commença 
t-ellp. Où habitez-vous ? 

— Diiiis te nord de l'Angleterre, 
à Delvertoii. Vous n'avez même pas 
lu la première carte que ie vous 
ai fait porter au ' greffe ; voulez 
vous me faire l'honneur de lire 
maintenant celle-ci ? 

Kate lut i 

J. B. Buchanan Steel 
La Faisanderie 

Delverton Angleterre 
(p stiipi/A 

ARRONDISSEMENT 

Caniac 
Obsèques. — C'est au milieu d'une 

nombreuse affluence que nous avons 
accompagné à sa dernière demeure la 
dépouille mortelle de Mme Vve Basi-
line Andrieu, du Poustel, enlevée à 
l'affection des siens dans sa 68' année. 

En cette douloureuse circonstance 
nous adressons à ses enfants et à 
toute sa famille nos plus sincères 
condoléa nces, 

Martel 
Dans la magistrature. — Nous 

ipprenons avec plaisir que M. Emile 
Bruneau, avocat, vient d'être nommé 
juge de paix des cantons de Martel et 
Vayrac en remplacement de M. Bordes 
qui a -été nommé juge de paix à La 
Souterraine et Dun-le-Palleteau (Creu-
se). 

Nqus adresspns à M. Bruneau nos 
meilleurs souhaits de bienvenue. 

■iiiinniiBiiBiiNiBiiuiBiiiiiBiiiiniiuniHiniiBiinnmaBiii 
Les douleurs rhumatismales 

s'apaisent 
Quel soulagement pour celui qui 

souffre ! Sous l'action calmante des 
cachets Gandol, les douleurs les 
plus T>ives s'apaisent de façon rapi-
de et durable. D'autre part, grâce à 
l'action dissolvante du Gandol sur 
l'acide urique, les articulations de-
viennent plus souples ; aussi, lors-
que vous souffrez, pensez à utiliser 
Gandol. La boîte de 20 cachets 
Gandol pour 10 jours, 14 fr. 60. 
Ttes Phies et P'hie Orliac à Cahors. 
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PETITES ANNONCES 
ACHATS de BOUTEILLES 
Eaux Minérales, Bordelaises 

Litres non gravés 
Bourgogne et Champagne 

1 fr. 50 pièce 
A. FARGE, 6, avenue de la Gare 

CAHORS. — Téléphone 43 
Enlèvement à domicile 

suivant quantité 

J'ACHETE tous modèles machi-
nes à coudre. Bonaure, 24, rue 
Clemenceau, Cahors. 

B 
CHERCHE Cahors ou environs 

immédiats : local pour bureaux, 
deux à trois pièces et appartement 
meublé confortable, trois à quatre 
pièces. Ecrire : Richardier à Lu-
zech. 

RAVITAILLEMENT EN VINS. La 
Maison PEINDARIES, aux Roques, 
par St-Vincent-Rive-d'Olt, informe 
sa clientèle qu'elle est à sa disposi-
tion pour renseignements concer-
nant la réglementation en vigueur, 
les conditions de vente, soit à son 
dépôt à Cahors, 5, rue J.-Caviole, 
le jeudi et le samedi, soit par lettre 
(timbre pour réponse). 

■ 
A LOUER à 8 km. de Cahors, 

près bourg, Maison G pièces avec 
jardin. Très joli site, S'adresser au 
Bureau du Journal. 

A VENDRE 6 C.V. FIAT, 4 pla-
ces. Très bon étal. S'adres. Bureau 
du Journal. 

1 
ABMENISTRATION prendrait 

temporairement employé jeune, ac-
tif, calculant vite et bien. S'adres-
ser Bureau du Journal. 

■ 
On demande une femme de mé-

nage. S'adresser au Bureau du 
Journal. m 

ENSEIGNEMENT de la Musique 
ci des Instruments à cordes, par 
MM. J.-B. et Jean NOUYRIT, des 
Concerts Pasdeloup et de l'Opéra. 
Leçons particulières et cours, 11, 
Bd Gambetta à Cahors. 

B 
BONS GARDES CHASSE de-

mandés par Société départementale. 
Jeunes, sérieux, sobres, énergiques, 
très actifs. Situation intéressante. 
Références exigées. Ecrire : Pébey-
re, Prayssac (Lot). 

L'Aéro-Club du Quercg serait re-
connaissant à la personne qui lui 
indiquerait un appartement meublé 
à louer pour ingénieur instructeur. 
Minimum une pièce et une cuisine. 

ON DEMANDE un jeune homme, 
(le 14 à 18 ans, pour faire les cour-
ses, présenté par ses parents, aux 
« Etablissements Bry et Milot », 4, 
rue Frédéric-Suisse, Cahors. 

Exclusivité Indicateur Immobilier 
CAHORS: Maison deux pièces, 

cave, grenier, terrasse, w.-e. tout-à 
l'égoût, gaz, électricité. Prix : 
27.000 francs. 

CAHORS, Maison rapport, 5.940 
francs. Prix: 80.000 francs. 

CAHORS, Fonds café-restau-
rant. Prix : 20.000 francs. 

CAHORS, à céder grande licence 
de café-restaurant. Prix à débat-
tre. 

CAHORS, Maison (i pièces, en 
bon état, sur garage. Libre de suite. 
Prix : 120.000 francs. 

DOUELLE, Maison 4 pièces, à 
réparer, garage. Prix à débattre. 

MERCUES, Maison deux pièces, 
garage, terrain 1.400 m2. Beau site, 
belle vue. Prix : 35.000 francs. 

Bordure gros village, autobus, 
Maison 3 pièces, jardin, eau, élec-
tricité. Prix : 18.000 francs. 

FERMES et propriétés de 
100.000 francs à 600.000 francs. 

Pour visiter et traiter voir R. MA-

RATUECH, 109, Boulevard Gambetta 
à Cahors, seul chargé de la vente. 
Tél. : Cabinet 535, Particulier 44. 
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Avis de dettes 
M. LAFAURIE Jean-Pierre, pro-

priétaire au Huffe, près Thédirac 
(Lot), informe te public qu'il ne 
paiera pas les dettes que pourrait 
contracter sa femme, née Alice 
LALANDE, qui a quitté le domicile 
conjugal. 
iiimmmiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiiHuiiiiiiiiMii 
Etude de Maitre Pierre FAURIE 

Notaire à Lauzès 

Au Lilas Blanc 
ancienne Maison Théron 

79, Bd Gambetta, CAHORS 
Tél. 24a 

Fleurs naturelles Couronnes 
et tous travaux et tous articles 

d'Art floral îunéraires 
corbeilles modèles 

oroix, etç... exclusifs 
gerbes, coussins ejerges 

Un Monsieur °fZ^t 
faire connaître à tous ceux qui sont 
atteints (le maladies de peau, dar-
tres, eczéma, boutons, démangeai 
sons, troubles de la circulation, va 
rices, maladie de la vessie et de 
l'estomac, bronchite chronique et 
rhumatismes, un moyen facile de 
les voir promptement disparaître, 
après avoir longtemps sotilleit et 
essayé en vain tous les remèdes 
préconisés. Les lecteurs apprécie-
ront te but humanitaire de cette 
offre. Ecrire aux Laboratoires de 
M. Auguste VINCENT, 8, place Vic-
I or-Hugo, à Grenoble, qui enverra, 
gratis et franco, les indications de-
mandées. 

VENTE DE FONDS 
DE COMMERCE 

Suivant acte reçu par Maître Pierre 
FAURIE, notaire à Lauzès (Lot) le 
vingt-un octobre mil neuf cent qua-
rante-un, enregistré à Saint-Géry, le 
vingt-trois octobre mil neuf cent qua-
rante-un, folio : 33. Numéro : 346, par 
Monsieur le receveur qui a perçu les 
droits. 

Monsieur Georges ROSSIGNOL, 
meunier, et Madame Adeline DELFAU, 
son épouse, demeurant ensemble à 
Saint-Sauveur-la-Vallée (Lot), 

Ont vendu à : 
La Société Méridionale des Combus-

tibles et Carburants Forestiers Société 
à responsabilité limitée au capital de 
cinquante mille francs, dont le siège 
social est à Toulouse, 41, rue Corneil-
le, représentée par Monsieur Georges 
LACAZE, industriel, demeurant à 
Toulouse, 241 route de Cugnaux, son 
gérant. 

Un fonds de commerce d'hôtel-res-
taurant et café, connu sous le nom 
de « HOTEL DES TOURISTES », ex-
ploité à Cabrerets, dans un immeuble 
appartenant Madame VINEL, com-
prenant : l'enseigne, le nom commer-
cial la clientèle et i'achalandage y at-
tachés, ainsi que la licence de débit de 
boisson. Les ustensiles et matériel ser-
vant à l'exploitation dudit fonds, ainsi 
que le droit au bail des locaux ou 
s'exploite le dit fond§, 

L'entrée en. jouissance a été fixée 
au vingt-un octobre mil neuf cent qua-
rante-un. 

Les oppositions, s'il y a lieu, de-
vront être faites dans les dix jours de 
l'Insertion qui renouvellera la présen-
te, et seront reçues en l'étude de Maî-
tre Pierre FAURIE, notaire à Lauzès, 

Pour premier avis. 
Signé : Pierre FAURIE, 


